
LOGOTYPE DE LA VILLE DE LA CRÈCHE

CHARTE 
GRAPHIQUE
> Outil d’aide à l’exploitation de la nouvelle identité visuelle.
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PRÉSENTATION
— 
Le symbole de l’étoile est utilisé sous un 
angle historique : les 3 coups de pinceaux 
évoquent la réunion des 3 communes, mais 
aussi le croisement qui structure la ville.  
l’emploi de trois couleurs renforce cet aspect 
et donne une dimension esthétique au signe. 
L’ensemble forme une étoile à la connotation 
positive incluant les notions d’espérance,  de 
guide et de convergence. L’adjonction des 3 
traces évoque également l’idée de réunion. 
La signature appuie cette notion en parlant 
de “trajectoire commune”.  
Enfin, Le traitement au pinceau donne 
beaucoup d’énergie à l’ensemble, singularise 
et humanise la proposition. 

Les règles d’utilisation du logo de la ville de 
La Crèche sont détaillées dans ce guide. Elles 
s’appliquent à tous les supports dans lesquels 
le logo est déployé.
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LE LOGOTYPE  
ET SES DIFFÉRENTES 
VERSIONS
— 
Cette charte graphique propose 3 principes 
de construction du logotype en fonction du 
support et de la taille souhaitée. Le respect 
d’utilisation du logotype permet d’affirmer 
sa reconnaissance et sa bonne lisibilité.

— 
VERSION VERTICALE

— 
VERSION HORIZONTALE

— 
VERSION SIGNE SEUL

Le pictogramme sera utilisé seul 
sans son typogramme quand la taille ne 
permet pas une lecture correcte du texte.  
Il peux notamment être employé pour les 
réseaux sociaux.
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CONSTRUCTION  
DU LOGO /  
VERSION PORTRAIT
— 
Le logotype est immuable dans sa structure, 
sa forme et ses couleurs.  Il ne peut en aucun 
cas être redessiné. Il doit être reproduit 
rigoureusement.

— 
PÉRIMÈTRE DE PROTECTION :
Il correspond à la hauteur du nom de Ville  
de La Crèche = A
Dans un souci de valorisation, le périmètre de 
protection autour du logotype doit toujours 
être préservé par rapport à un texte ou à un 
bord de page.

— 
TAILLE MINIMALE :
20 mm minimum de large
C’est la taille limite de visibilité en 
dessous  de laquelle l’identité est lisible.  
Il est déconseillé de descendre  
en dessous d’un rectangle  
de 20 mm de large.

— 
TRÈS PETITE TAILLE :
Dans le cas où le logotype doit être utilisé 
en dessous de 20 mm de large et que la 
taille ne permet pas une lecture correcte 
du texte alors, nous conseillons d’utiliser 
uniquement son pictogramme. 

20mm minimum
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CONSTRUCTION  
DU LOGO /  
VERSION PAYSAGE
— 
Le logotype est immuable dans sa structure, 
sa forme et ses couleurs.  Il ne peut en aucun 
cas être redessiné. Il doit être reproduit 
rigoureusement.

— 
TAILLE MINIMALE :
35 mm minimum de large
C’est la taille limite de 
visibilité en dessous  de 
laquelle l’identité est 
lisible. Il est déconseillé de 
descendre en dessous d’un 
rectangle de 35 mm de 
large.

— 
PÉRIMÈTRE DE PROTECTION :
Il correspond à la hauteur du nom de Ville de La Crèche + la signature = A
Dans un souci de valorisation, le périmètre de protection autour  
du logotype doit toujours être préservé par rapport à un texte ou  
à un bord de page.

— 
TRÈS PETITE TAILLE :
Dans le cas où le logotype 
doit être utilisé en dessous 
de 20 mm de large et que 
la taille ne permet pas une 
lecture correcte du texte 
alors, nous conseillons 
d’utiliser uniquement son 
pictogramme. 
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—
Sur fond photo clair,  
le logo peux être utilisé 
dans son bloc turquoise 
avec son périmètre de 
protection.

—
�Sur fond photo 
sombre, le logo  
est positioné dans un 
bloc blanc avec son 
périmètre de protection

— 
SUR FOND FONCÉ

— 
SUR FOND CLAIRUTILISATION

DU LOGO
— 
Le logo sera toujours utilisé avec son 
cartouche sur un fond photo, clair ou foncé, 
ou sur un fond perturbé.
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LE LOGOTYPE  
ET SES DIFFÉRENTES 
VERSIONS COULEURS
— 
Cette charte graphique propose 2 modes 
principaux pour le traitement couleur : 
sur fond blanc et sur fond coloré.
À noter que la couleur de l’une des branches 
de l’étoile varie selon la couleur du fond.

LE LOGOTYPE
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LE LOGOTYPE  
EN VERSION 
NIVEAUX DE GRIS
— 
Pour les usages où les documents doivent 
être photocopiés, nous suggérons d’utiliser 
directement  le logo dans sa version en 
niveaux gris.
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LE LOGOTYPE  
EN VERSION 
NOIR & BLANC
— 
Pour les usages où les documents doivent 
être reproduit en noir au blanc, comme des 
tampons, nous proposons une version noire 
& blanche.
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UTILISATION 
PROSCRITES
— 
Le logotype constitue un tout inaltérable 
dans ses couleurs et ses proportions.
Le respect d’utilisation du logotype permet 
d’affirmer sa reconnaissance et son impact 
visuel.
En conséquence, afin de conserver la 
reconnaissance de la marque et sa bonne 
lisibilité, nous vous recommandons de :

—
Ne pas modifier  
les couleurs du logotype.

—
Ne pas modifier la forme.
Pas de déformation.

—
Ne pas modifier 
la typographie du logotype.

—
Ne pas supprimer  
la signature.

—
Sur fond/photo sombre et/ou 
perturbé, nous conseillons de mettre  
le logotype en couleur dans un bloc 
blanc (cf page 6).
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LES COULEURS
— 
Le logotype est structuré autour d’un camïeu 
de couleur bleu/vert. Selon la couleur du 
fond, blanche ou turquoise, la couleur d’une 
des banches de l’étoile varie. 
Les équivalences couleurs prédéfinies ci-
dessous permettent une application fidèle 
sur plusieurs supports.  
En fonction des supports, elles seront 
appliquées en RVB ou CMJN.
La typographie est traité dans un bleu 
profond.

TURQUOISE
CMJN

71/00/42/00
RVB

51/180/167
#33b4a7

TURQUOISE CLAIR
CMJN

62/00/36/00
RVB

96/190/179
60beb3

VERT FONCÉ
CMJN

78/08/71/00
RVB

34/161/107
#22a16b

VERT FONCÉ
CMJN

78/08/71/00
RVB

34/161/107
#22a16b

VERT CLAIR
CMJN

32/00/82/00
RVB

194/212/74
#c2d44a

VERT CLAIR
CMJN

32/00/82/00
RVB

194/212/74
#c2d44a

BLANC CASSÉ
CMJN

10/00/06/00
RVB

235/245/244
#ebf5f4

BLEU PROFOND
CMJN

100/74/46/48
RVB

235/245/244
#0a3045

NIVEAUX DE GRIS
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Greycliff light

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789
Greycliff demi bold

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789

Greycliff bold

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789

Greycliff heavy

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789

Greycliff light oblique

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789

Greycliff demi bold oblique

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789

Greycliff bold oblique

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789

Greycliff heavy oblique

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789

LA TYPOGRAPHIE
— 
la typographie “Greycliff” est La famille 
de caractère principale du territoire de 
communication dédié à la ville de La Crèche.
En ce sens, elle en devient un marqueur 
identitaire. Son dessin est géométrique, 
contemporain. Les légers arrondis sur les 
angles des lettres apportent de la douceur 
et une singularité qui qui permettent 
d’affirmer le territoire.

Aa Aa
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ITC Calson N°224 BT Black Italic

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789

ITC Calson N°224 BT Black Italic

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789

ITC Calson N°224 BT Black Italic

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
123456789

LA TYPOGRAPHIE
D’ACCOMAGNEMENT
— 
la typographie “ITC Calson” est  la police 
de caractère qui peut être utilisée en 
complément de la typographie principale, 
notamment pour les grands titres à l’intérieur 
des éditions (voir Livret, P. X).

Aa
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Laetitia HAMOT
Maire de La Crèche

Mairie de la Crèche
BP 80020 - 79260 La Crèche
Tél. 05 49 25 50 54

contact@ville-lacreche.fr
www.ville-lacreche.fr

Mairie de La Crèche
BP 80020, 79260 La Crèche
Tél. 07 88 49 31 40 — 05 49 25 50 54
www.ville-lacreche.fr

Laetitia 
HAMOT
Maire de La Crèche
maire@ville-lacreche.fr

CARTE DE VISITE & 
CORRESPONDANCE
— 
Le logo s’inscrit dans un cartouche 
de couleur turquoise. Pour créer de 
la singularité, le cartouche est coupé 
selon l’inclinaison de la branche 
centrale de l’étoile.

Ce principe sert de base à l’ensemble 
des déclinaisons, de l’affichage à 
l’édition en passant par les réseaux 
sociaux. 

—
Carte de correspondance
200 X 100

—
Carte de visite
85 X 55
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LA PAPETERIE

Monsieur Dupont
30 allée des Rosiers
79260 La Crèche

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRE

VILLE DE LA CRÈCHE

Objet : Altera sententia aden

Et hanc quidem praeter oppida multa duae civitates exornant Seleucia opus Seleuci regis, et 
Claudiopolis quam deduxit coloniam Claudius Caesar. Isaura enim antehac nimium potens, olim 
subversa ut rebellatrix interneciva aegre vestigia claritudinis pristinae monstrat admodum pau-
ca. Adolescebat autem obstinatum propositum erga haec et similia multa scrutanda, stimulos 
admovente regina, quae abrupte mariti fortunas trudebat in exitium praeceps, cum eum potius 
lenitate feminea ad veritatis humanitatisque viam reducere utilia suadendo deberet, ut in Gor-
dianorum actibus factitasse Maximini truculenti illius imperatoris rettulimus coniugem.

Altera sententia est, quae definit amicitiam paribus officiis ac voluntatibus. Hoc quidem est nimis 
exigue et exiliter ad calculos vocare amicitiam, ut par sit ratio acceptorum et datorum. Divitior 
mihi et affluentior videtur esse vera aécitia nec observare restricte, ne plus reddat quam acce-
perit; neque enim verendum est, ne quid excidat, aut ne quid in terram defluat, aut ne plus aequo 
quid in amicitiam congeratur.

Et hanc quidem praeter oppida multa duae civitates exornant Seleucia opus Seleuci regis, et 
Claudiopolis quam deduxit coloniam Claudius Caesar. Isaura enim antehac nimium potens, olim 
subversa ut rebellatrix interneciva aegre vestigia claritudinis pristinae monstrat admodum pau-
ca. Adolescebat autem obstinatum propositum erga haec et similia multa scrutanda, stimulos 
admovente regina, quae abrupte mariti fortunas trudebat in exitium praeceps, cum eum potius 
lenitate feminea ad veritatis humanitatisque viam reducere utilia suadendo deberet, ut in Gor-
dianorum actibus factitasse Maximini truculenti illius imperatoris rettulimus coniugem.

Mairie de la Crèche
BP 80020 - 79260 La Crèche
05 49 25 50 54

contact@ville-lacreche.fr
www.ville-lacreche.fr

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ-ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

VILLE DE LA CRÈCHE

DÉCISION DU MAIRE
CONVENTION POUR LA LOCATION DE TERRAINS COMMUNAUX

La maire de la Comune de La Crèche,
VU Florence avait fini de préparer le matériel demandé par Prélude. Elle était fin prête.

VU cela ressemblait aux gros ordinateurs que David avait pu voir dans des films de science fiction. Beaucoup 
de petites lumières indiquaient qu’il était en fonction. À la base, une sorte d’aquarium avait été installé tout au-
tour. Certainement le système de refroidissement car des bulles montaient sans cesse, preuve que l’eau était 
en ébullition. Soudain, David resta bouche bée. Une voix caverneuse sortie des écrans où venait de s’afficher 
le mot « Prélude ».

DÉPARTEMENT : DEUX-SÈVRES

CANTON : SAINT MAIXENT L’ÉCOLE

COMMUNE : LA CRÈCHE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif – 15, rue de Blossac – BP 541 - 86020 
POITIERS Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État.

Fait à La Crèche
La Maire,
Laetitia Hamot

Décide

Article 1er :
Adolescebat autem obstinatum propositum erga haec et similia multa scrutanda, stimulos admovente regi-
na, quae abrupte mariti fortunas trudebat in exitium praeceps, cum eum potius lenitate feminea ad veritatis 
humanitatisque viam reducere utilia suadendo deberet, ut in Gordianorum actibus factitasse Maximini trucu-
lenti illius imperatoris rettulimus coniugem.

Article 2 :
Florence avait fini de préparer le matériel demandé par Prélude. Elle était fin prête. Elle vérifia le bon fonc-
tionnement de la liaison entre son ordinateur portable et Internet. Prélude était bien là. A peine connecté à 
Internet que la voix de Prélude se fit entendre.

Article 3 :
Florence avait fini de préparer le matériel demandé par Prélude. Elle était fin prête.

Article 4 :
Elle vérifia le bon fonctionnement de la liaison entre son ordinateur portable et Internet. Prélude était bien là. 
A peine connecté à Internet que la voix de Prélude se fit entendre.

ENTÊTE
DE LETTRE
— 
La papier entête standat est 
traité en couleur. L’étoile, reprise 
en filigrane monochrome, habille 
agréablement le bas de page.
Les courriers de convention sont 
traités en noir et blanc pour faciliter 
leur duplication (photocopie).

—
Papier à lettre standart

—
Modèle de courrier de convention
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LA PAPETERIE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ-ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

VILLE DE LA CRÈCHE

ARRÊTÉ DU MAIRE PORTANT
INTERDICTION TEMPORAIRE DE CIRCULATION ET DE SATIONNEMENT

La maire de la Comune de La Crèche,
VU Florence avait fini de préparer le matériel demandé par Prélude. Elle était fin prête.

VU cela ressemblait aux gros ordinateurs que David avait pu voir dans des films de science fiction. Beaucoup 
de petites lumières indiquaient qu’il était en fonction. 

CONSIDÉRANT la base, une sorte d’aquarium avait été installé tout autour. Certainement le système de re-
froidissement car des bulles montaient sans cesse, preuve que l’eau était en ébullition. Soudain, David resta 
bouche bée. Une voix caverneuse sortie des écrans où venait de s’afficher le mot « Prélude ».

CONSIDÉRANT la base, une sorte d’aquarium avait été installé tout autour. Certainement le système de refroi-
dissement car des bulles montaient sans cesse, preuve que l’eau était en ébullition. 

DÉPARTEMENT : DEUX-SÈVRES

CANTON : SAINT MAIXENT L’ÉCOLE

COMMUNE : LA CRÈCHE

Fait à La Crèche
La Maire,
Laetitia Hamot

Décide

Article 1er :
Adolescebat autem obstinatum propositum erga haec et similia multa scrutanda, stimulos admovente regi-
na, quae abrupte mariti fortunas trudebat in exitium praeceps, cum eum potius lenitate feminea ad veritatis 
humanitatisque viam reducere utilia suadendo deberet, ut in Gordianorum actibus factitasse Maximini trucu-
lenti illius imperatoris rettulimus coniugem.

Article 2 :
Florence avait fini de préparer le matériel demandé par Prélude. Elle était fin prête. Elle vérifia le bon fonc-
tionnement de la liaison entre son ordinateur portable et Internet. Prélude était bien là. A peine connecté à 
Internet que la voix de Prélude se fit entendre.

Article 3 :
Florence avait fini de préparer le matériel demandé par Prélude. Elle était fin prête.

Article 4 :
Elle vérifia le bon fonctionnement de la liaison entre son ordinateur portable et Internet. Prélude était bien là. 
A peine connecté à Internet que la voix de Prélude se fit entendre.

Article 5 :
Florence avait fini de préparer le matériel demandé par Prélude. Elle était fin prête. Elle vérifia le bon fonc-
tionnement de la liaison entre son ordinateur portable et Internet. Prélude était bien là. A peine connecté à 
Internet que la voix de Prélude se fit entendre.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ-ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

VILLE DE LA CRÈCHE

DÉLIBÉRATION
CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 11 OCTOBRE 2022

RAJOUT D’UNE DELIBERATION POUR MOTIF D’URGENCE : MOTION POUR L’ADOPTION DE MESURES 
NECESSAIRES A LA SURVIE DES COLLECTIVITES

Vu l’article L. 2121-11 et L.2121-12 du CGCT relative aux formalités concernant la convocation de l’assemblée dé-
libérante,

Vu la convocation du Conseil Municipal de la Commune de La Crèche du 5 octobre 2022,

Considérant que le Conseil Municipal peut être convoqué dans le cadre de la procédure d’urgence lorsqu’il 
apparaît nécessaire dans l’intérêt d’une bonne administration de la commune, qu’une question soit examinée 
rapidement.

Considérant la demande de l’Association des Maires en date du 3 octobre 2022 proposant une motion à l’en-
semble de ses adhérents «Pour l’adoption de mesures nécessaires à la survie de collectivités locales».

Il est proposé, pour les motifs évoqués ci-dessus, qualifiable d’urgence, que l’inscription de ce point soit rajou-
tée à l’ordre du jour de la séance du 11 octobre 2022.

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés :

• APPROUVE l’ajout de ce point à l’ordre du jour de la séance du 11 octobre 2022,

 Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.

 Ont signé les membres présents.  Pour extrait conforme.

DÉPARTEMENT : DEUX-SÈVRES

CANTON : SAINT MAIXENT L’ÉCOLE

COMMUNE : LA CRÈCHE

Nombre de 
• Membres en exercice : 29
• Membres présents : 17
• Suffrages exprimés : 23
• Pour : 23
• Abstention : 
• Contre :

L’an deux mil vingt-deux, le onze octobre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de LA CRÈCHE, 
légalement convoqué, s’est réuni à la salle du Conseil municipal à LA CRÈCHE sous la présidence de Madame la 
Maire, en suite de sa convocation en date du cinq octobre deux mil vingt-deux.

Présents : 

L. HAMOT, S. GIRAUD, E. AUZURET, S. GUILLON, P. ROSSARD, C. Morisson ROSSARD,  Y. MAILLOU, C. HERAUD, S. 
FORTHIN, E. DELANEAU, D. BARANGER, Y. TOURET, Y. BERTRAND,  A. DOMIN, E. GUILLIOT BOZIER, N. PILLET, M. JOLY

Excusés et représentés :
M. L. WATIER donne pouvoir à L. HAMOT (jusqu’à 19h30)
S. FAVRIOU donne pouvoir à S. FORTHIN (jusqu’à 19h09)
C. GARREAU donne pouvoir à E. GUILLIOT BOZIER
M. PETITCOULAUD donne pouvoir à E. AUZURET
G. ROY donne pouvoir à P. ROSSARD
L. MATHIEU donne pouvoir à Y. MAILLOU

Absents non représentés : 
C. CHEVAILLER , S. DUPUIS , S. LAMBERT,  C. OMBRET, B. LEPOIVRE,  J. VARENNES
Secrétaire de séance :  S. GUILLON

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif – 15, rue de Blossac – BP 541 - 86020 
POITIERS Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État.

Fait à La Crèche
La Maire,
Laetitia Hamot

COURRIERS
ADMINISTRATIFS
— 
Les courriers de délibération ou les 
courriers d’arrêté municipaux sont 
traités en noir et blanc pour faciliter 
leur reproduction (photocopie).

—
Modèle de courrier d’arrêté

—
Modèle de courrier de délibération
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ENVELOPPES 
BLANCHES
— 

Mairie de la Crèche
BP 80020 - 79260 La Crèche
05 49 25 50 54
contact@ville-lacreche.fr
–
www.ville-lacreche.fr

Mairie de la Crèche
BP 80020 - 79260 La Crèche
05 49 25 50 54
contact@ville-lacreche.fr
–
www.ville-lacreche.fr

Mairie de la Crèche
BP 80020 - 79260 La Crèche
05 49 25 50 54
contact@ville-lacreche.fr
–
www.ville-lacreche.fr

Mairie de la Crèche
BP 80020 - 79260 La Crèche
05 49 25 50 54
contact@ville-lacreche.fr
–
www.ville-lacreche.fr

—
Enveloppe blanche 
à fenêtre 229 X 334

—
Enveloppe blanche 
avec et sans fenêtre 
220 X 110

—
Enveloppe blanche 
à fenêtre 229 X 162

LA PAPETERIE
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LA PAPETERIE

ENVELOPPES 
KRAFT
— 

Mairie de la Crèche
BP 80020 - 79260 La Crèche
05 49 25 50 54
contact@ville-lacreche.fr

www.ville-lacreche.fr

Mairie de la Crèche
BP 80020 - 79260 La Crèche
05 49 25 50 54
contact@ville-lacreche.fr

www.ville-lacreche.fr

—
Enveloppe Kraft 
330 X 260

—
Enveloppe craft 
250 X 176
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LA PAPETERIE

SIGNATURE
MAIL
— 
Pour faciliter l’usage et optimiser  
la réalisation technique, le logo est 
positionné sur fond blanc. L’ensemble des 
informations est férré en s’appuyant sur le 
logo. 

Prénom NOM
Titre titre

Mairie de La Crèche - BP 80020, 79260 La Crèche
Tél. 06 20 05 58 34 — 05 49 28 93 31
www.ville-lacreche.fr

Mairie de La Crèche - BP 80020, 79260 La Crèche
Tél. 06 20 05 58 34 — 05 49 28 93 31
www.ville-lacreche.fr

Isabelle GUINFOLLEAU
Responsable de la communication
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Renseignement I réservation
05 49 25 50 54 — contact@ville-lacrèche.fr 
www.vi l le-lacreche.fr

GRANDS
PRINCIPES 
— 
Pour assurer une cohérence sur 
l’ensemble de la communication de la 
ville, un principe simple et identitaire est 
proposé.
il repose sur système structuré par deux 
composants essentiels : le cartouche et le 
bandeau.

—
Le cartouche
À l’instar des carte de visites, le logo 
s’inscrit dans un cartouche, mais cette 
fois, de couleur blanche. Ce cartouche 
est coupé sur son côté gauche selon 
l’inclinaison de la branche centrale de 
l’étoile et sur sa partie supérieure selon 
une oblique ascendante.
Ce système permet de créer un 
espace de communication singulier 
et dédié au logotype de  la Ville de La 
Crèche et de l’isoler ainsi des autres 
éléments graphiques.
Ainsi, l’identification de la ville est 
facilitée et la visibilité est renforcée.     

—
Le bandeau
Pour inscrire les informations qui accompagnent les 
différentes communications, un espace dédié est crée : 
le bandeau. Incluant le logo, il est toujours de la même 
forme avec de deux obliques, l’une descendante et l’autre 
montante. Ainsi, il souligne et accompagne la dynamique 
du logo de manière simple et contemporaine. Cet espace 
permet au logo d’exister sans qu’il soit perturbé par les 
autres éléments des affiches ou autres éditions.
Sa couleur est de préférence blanche.
Les logos partenaires s’inscrivent en vis à vis du logo. 

AFFICHAGE ET ÉDITION
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Renseignement I réservation
05 49 25 50 54 — contact@ville-lacrèche.fr 
www.vi l le-lacreche.fr

Renseignement I réservation
05 49 25 50 54 — contact@ville-lacrèche.fr 
www.vi l le-lacreche.fr

Renseignement I réservation
05 49 25 50 54 — contact@ville-lacrèche.fr 
www.vi l le-lacreche.fr

EXCEMPLES 
D’APPLICATION
— 
Le système s’adapte à chaque format 
comme l’illustrent ces gabarits d’affichettes 
et de couverture de dépliant. La hauteur du 
cartouche blanc dans lequel est inscrit le logo 
guide la hauteur du bandeau turquoise. 
La partie grise symbolise l’espace dévolue  
à la communication thématique.

—
Dépliant 
100 X 210

—
Affichette A4
210 X 297

—
Affichette A3 
297 X 420
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Renseignement I réservation
05 49 25 50 54 — contact@ville-lacrèche.fr 
www.vi l le-lacreche.fr

MICRO-
FORÊT

CHANTIER PARTICIPATIF

PLANTATION

17 & 18 DÉC.
TERRAIN DU C P I  (SAPEURS-POMPIERS) 

Réunion d’information 
le 16/12 à 19h en mairie

Renseignement I réservation
05 49 25 50 54 — contact@ville-lacrèche.fr 
www.vi l le-lacreche.fr

INSCRIVEZ-
VOUS

AFFICHE ABRIBUS 
1180 X 1776
— 
Pour les affiches, quelque soit le format, 
le système, qui combine le logo dans son 
cartouche blanc associé au bandeau 
turquoise est préconisé. 
La partie grise symbolise l’espace dévolue
à la communication thématique.

—
Affiche abribus
1180 X 1776

—
Affiche abribus
1180 X 1776
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DÉGENRER
L’ÉCOLE

CYCLE DE CONFÉRENCE

Du 23 au 28 mars 2023

DÉGENRER
L’ÉCOLE

CYCLE DE CONFÉRENCE

Du 23 au 28 mars 2023

Renseignement I réservation
05 49 25 50 54 — contact@ville-lacrèche.fr 
www.ville-lacreche.fr

FLYER A5
105 X 148
— 
De préférence, sur le recto d’un flyer, on 
priviligiera l’utilisation du logo dans son 
cartouche blanc, sans bandeau turquoise.
Le bandeau dédié aux information peut être 
utilisé sur  la couverture du flyer dans le cas où 
il n’existe pas de verso pour le positionner.

—
Couverture de flyer R°/V°
Format 105 X 148

—
Couverture de flyer recto seul
Format 105 X 148
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>  Espace de communication 
personnalisable

Renseignement I réservation
05 49 25 50 54 — contact@ville-lacrèche.fr 
www.ville-lacreche.fr

FLYER A5
105 X 148
— 
Exemple d’utilisation de la charte sur un 
flyer recto/verso, le dos, la quatrième de 
couverture étant dédiée aux informations 
pratiques.

Christelle Chollet
Guillaume Meurice
Les pieds dans l’Ô…

—
Couverture de flyer
Format 105 X 148

Renseignement I réservation
05 49 25 50 54 — contact@ville-lacrèche.fr 
www.ville-lacreche.fr

—
Quatrième de couverture de flyer
Format 105 X 148



Cinéma municipal H-G Clouzot
Place du champ de foire, 79260 La Crèche
cinema@ville-lacrèche.fr
www.cinema-clouzot.fr

Entrée gratuite
Salle de l’hélianthe 10h-19h
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DÉPLIANT 
100 X 210
— 
Sur les couvertures des éditions, nous 
préconisons d’utiliser le logo seul dans  
son cartouche blanc. 
Pour les visuels utilisant de la bichromie, il est 
possible d’utiliser le logo en négatif blanc 
dans un bloc dans l’une des deux couleurs. 
En quatrième de couverture, on retrouve le 
système avec le logo dans son bloc blanc 
adossé au cartouche turqoise.

AFFICHAGE ET ÉDITION

—
Première et quatrième 
de couverture d’un dépliant 
Format 210 X 297 

—
Première et quatrième 
de couverture d’un dépliant 
Format 210 X 297 
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CONTACT
ÉCOLE DE 
 MUSIQUE 

 MUNICIPALE
Maison des associations
Route de Champcornu

79260 LA CRÈCHE

Secrétariat :
Le jeudi,  

de 9 h à 12 h  
et de 13 h à 15 h

(hors vacances scolaires)

Tél. 05 49 25 13 03
Courriel :  

ecole-musique 
@ville-lacreche.fr

Avec le soutien de

NOUVEAUTÉS 

& TARIFS

EN BAISSE !

Mairie de La Crèche
97 avenue de Paris, 79260 La Crèche
Tèl. 05 49 25 50 54
Ville-lacreche.fr
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INVITATION PAYSAGE
210 X 99
— 
Format paysage

 

Illustration lié 
à l’événement

(facultatif)

Merci de bien vouloir confirmer votre présence 
à nom-du-service@ville-lacreche.fr

Prénom Nom, titre titre, 
et autre prénom Nom, titre titre, 

ont le plaisir de vous inviter
information sur l’évènement concerné

Jour 00 mois, à 00 h,
description du lieu, nom de la salle, adresse, description du lieu, 

nom de la salle, adresse.

Renseignements complémentaires
www.ville-lacreche.fr

Nom de l’évènement

—
Principe d’invitation
Format 210 X 99

—
Exemple
d’invitation
Format 210 X 99

Merci de bien vouloir confirmer votre présence 
à secretariat-elus@ville-lacreche.fr

Laetitia Hamot, maire, 
et la municipalité de La Crèche

ont le plaisir de vous inviter
au chantier participatif de plantation de la première

Samedi 17 décembre, à 9 h,
au terrain du Centre de Première Intervention des sapeurs-pompiers 

(rond-point de Carrefour Contact)

Les plantations auront lieu samedi 17 et dimanche 18 décembre.
Si vous souhaitez aussi être bénévole, n’oubliez pas de vous inscrire !
Renseignements : www.ville-lacreche.fr

MICRO-FORÊT



LOGOTYPE DE LA VILLE DE LA CRÈCHE  I  CHARTE GRAPHIQUE  I  2 7 

AFFICHAGE ET ÉDITION

LIVRET
200 X 200
— 
Pour la mise en page intérieure  
des documents, une grille de mise en page 
sur 3 collones est utilisée.

L’utilisation de la police de caractère Calson 
est recommandée pour les grands titres. 
Complémentaire de la police principale 
Greyclif, elle vient en contrepoint et 
événementialise la mise en page. 

Mairie de la Crèche
BP 80020
79260 La Crèche
www.ville-lacreche.fr

Tèl. 05 49 25 50 54
Fax. 05 49 05 33 04
contact@ville-lacreche.fr

Les grandes 
manifestations

de l’année
depuis 2016, la municipalité a initié une 

saison culturelle : des spectacles choisis pour 
leur qualité, leur originalité et accessibles au 

plus grand nombre.     

VIE CULTURELLE

eB nueei
V n
 CINÉMA MUNICIPAL 
HENRI GEORGES CLOUZOT
Ouvert du jeudi au dimanche soir
Place du Champ de Foire
79260 LA CRÈCHE
Tél. 05 49 25 50 54 (accueil Mairie)
06 31 98 97 38
cinema@ville-lacreche.fr

Classé « Art et essai » et label «Jeune public » 
par le Centre National du Cinéma et
de l’image animée. Séances toute l’année.
Capacité d’accueil : 230 places assises.
Accessible aux personnes à mobilité réduite.
Chaque mois, une sélection de films récents
en 2D et 3D. Animations.
Programme mensuel et tarifs sur :
www.ville-lacreche.fr
rubrique Bouger et se divertir

  ÉCOLE DE MUSIQUE 
 MUNICIPALE 
MAISON DES ASSOCIATIONS
Cours individuels ou collectifs
Route de Champcornu
Tél. 05 49 25 13 03
ecolemusique@ville-lacreche.fr

Enseignement assuré par des professeurs
diplômés, formés tant au niveau musical
que pédagogique.
Renseignements sur : www.ville-lacreche.fr, 
rubrique Bouger et se divertir

 MÉDIATHÈQUE 
 INTERCOMMUNALE 
LA RONDE DES MOTS
1 rue des Écoles
Tél. 05 49 05 36 09
mediatheque.lacreche@cchvs.fr

Médiathèques intercommunales
Haut Val de Sèvre

Horaires : 
mardi-jeudi-vendredi 15 h – 18 h 30,
mercredi 14 h – 18 h 30, samedi 9 h 30 – 12 h 30
Renseignements sur :
www.cc-hautvaldesevre.fr
Depuis 2016, la Municipalité a initié une 
saison culturelle : des spectacles choisis
pour leur qualité, leur originalité et 
accessibles au plus grand nombre.
Programme de la saison sur 
www.ville-lacreche.fr 
Plaquette de présentation disponible
à l’accueil de la Mairie.

 LE GYMNASE  
 DE CHANTOISEAU 
Il est géré par le Syndicat Mixte à la Carte 
du Haut Val de Sèvre (SMC)
Les réservations hors planning sont à 
effectuer auprès du SMC.
Contact : Michaël Tribot
Tél. 05 49 05 37 10 • mtribot@smc79.fr

 LA PISCINE INTERCOMMUNALE 
STADE GROUSSARD
Gérée par la Communauté de Communes 
du Haut Val de Sèvre.

Périodes d’ouverture et tarifs :
www.cc-hautvaldesevre.fr
rubrique : Compétences/Tourisme-
patrimoine/ 

 LES STADES 
Stade Georges Groussard
Stade de Breloux

 LE TEMPLE DE BRELOUX 
Reconverti en structure sportive, il est 
exclusivement réservé à la pratique du 
tennis de table et du tir à l’arc.

 LES COURTS DE TENNIS 
Aire couverte : rue de Barilleau
Courts extérieurs : au stade Groussard

Partager à la crèche
ÉQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS

—
Première et quatrième  
de couverture
Format 400 X 200

—
Double page
intérieure
Format 400 X 200
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MENU CANTINE
297 X 210
— 

LUNDI

GOÛTER PÉRISCOLAIRE GOÛTER PÉRISCOLAIRE GOÛTER PÉRISCOLAIRE
Légende des pictogrammes

GOÛTER PÉRISCOLAIRE

MERCREDIMARDI JEUDI VENDREDI

Radis noir

Joue de porc
Ratatouille

Cigarettes Russes

Fromage blanc

Pain
Barre chocolat Bio

Lait
Eau

Pain champêtre
Fromages Bio

Jus de fruits Bio
Eau

Pain céréales
Miel communal

Banane Bio
Eau

Compote
Muesli Bio

Sirop
Eau

Soupe de 
légumes

Riz cantonais
petits pois sans 

jambon

Babybelle

Banane

Endives, croutons

Nuggets de poulets 
Pâtes

Cantafrais

Compote de 
pomme

Salade de pâtes

Poisson meunière
Navet

Conté

Kiwi

Betterave

Lasagne
Salade

Yaourt aromatisé

Clémentine

Les repas sont élaborés par le personnel du restaurant scolaire et validés par une diététicienne nutritionniste. Conformément à la 
législation, le restaurant scolaire propose un menu végétarien hebdomadaire. Les goûters sont élaborés par le service périscolaire.
Le restaurant se réserve la possibilité de modifi er les menus en cas de diffi cultés d’approvisionnement.

Semaine du 20 au 24 novembre 2023

Fait maison Produit congeléConserve

Produit
origine France

Produit
frais

Produit
frais Français

Menus scolaires
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CHRISTELLE
CHOLLET

SPECTACLE

RECONDITIONNÉ

Vendredi 31 mars I 20h30
Salle de l’Hélianthe

Réservation & billetterie : 
www.ticketmaster.fr et mairie

Plus d’information
www.ville-lacreche.fr

BANDEROLLE
2000 X 1000
— 
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TITRE DU POWER-POINT SUR UNE OU DEUX LIGNES 

Latius iam disseminata licentia onerosus bonis omnibus Caesar nullum post 
haec adhibens modum orientis latera cuncta vexabat nec honoratis parcens 
nec urbium primatibus nec plebeiis.

Advenit post multos Scudilo Scutariorum tribunus velamento subagrestis ingenii 
persuasionis opifex callidus. qui eum adulabili sermone seriis admixto solus 
omnium profi cisci pellexit vultu adsimulato saepius replicando quod fl agrantibus 
votis eum videre frater cuperet patruelis, siquid per inprudentiam gestum est 
remissurus ut mitis et clemens, participemque eum suae maiestatis adscisceret, 
futurum laborum quoque socium.

TITRE DU POWER-POINT SUR UNE OU DEUX LIGNES 

Latius iam disseminata licentia onerosus bonis omnibus Caesar nullum post 
haec adhibens modum orientis latera cuncta vexabat nec honoratis parcens 
nec urbium primatibus nec plebeiis.

Advenit post multos Scudilo Scutariorum tribunus velamento subagrestis ingenii 
persuasionis opifex callidus. qui eum adulabili sermone seriis admixto solus 
omnium profi cisci pellexit vultu adsimulato saepius replicando quod fl agrantibus 
votis eum videre frater cuperet patruelis, siquid per inprudentiam gestum est 
remissurus ut mitis et clemens, participemque eum suae maiestatis adscisceret, 
futurum laborum quoque socium.

— 5 —

POWER POINT
— 

TITRE DU POWER-POINT
SUR UNE OU DEUX LIGNES

Sous-titre du power-pont centré sur une 
ou plusieurs lignes en minuscule


